
  

Province de Québec 
Municipalité de  
Sainte-Cécile-de-Milton 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire ajournée tenue à la salle du conseil, 130, rue 
Principale, Sainte-Cécile-de-Milton, Province de Québec, le mardi 10 mai 2022 à compter de 
19 heures 30. 

PRÉSENCES: M. Sylvain Roy, conseiller siège no 2, Mme Johanna Fehlmann, conseillère 
siège no 3, Mme Jacqueline Lussier Meunier, conseillère siège no 4, M. 
Pierre Bernier, conseiller siège no 5 et M. Sylvain Goyette, conseiller siège 
no 6, tous formant quorum sous la présidence de M. Paul Sarrazin, maire. 

ABSENCE: Mme Ginette Prieur, conseillère siège no 1, 

M. Yves Tanguay, directeur général et secrétaire-trésorier, M. Francis Pelletier, directeur 
général adjoint et M. Danny Coderre, CA, M. SC, Directeur - Certification, Organismes 
municipaux, de la Firme FBL, société de comptables professionnels agréés, sont également 
présents. 

1 personne assiste à la séance. 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE AJOURNÉE DU 10 MAI 2022 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19 heures 30. 

2022-05-134 MODIFICATIONS À L’ORDRE DU JOUR / ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Mme Jacqueline Lussier Meunier, appuyé par Mme Johanna Fehlmann et 

unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit : 

Modification :  

Ajout : 

Adoptée à l’unanimité 

2022-05-135 PRÉSENTATION DE L’AUDITEUR DU RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE TERMINÉ 

LE 31 DÉCEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE M. Danny Coderre, CA, M. SC, Directeur - Certification, Organismes 

municipaux, de la Firme FBL, société de comptables professionnels agréés, dépose le 

rapport financier 2021 et donne les explications.  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Bernier, appuyé par M. Sylvain Goyette et 

unanimement résolu, d’adopter le rapport financier 2021, tel que présenté. 

 Adoptée à l’unanimité 

  

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 1) Un citoyen demande l’état de la situation concernant les crédits de taxes accordés 

aux entreprises. 

 Le directeur général adjoint mentionne que plusieurs entreprises arriveront au terme 

de leur crédit de taxes qui leur est accordé tandis que d’autres obtiendront un crédit à 

la suite de leur construction qui est prévue cette année. Ainsi, la valeur des crédits de 

taxes aux entreprises risque de très peu varier l’an prochain. 

 

 2) Un citoyen demande de l’information concernant les frais de l’entente en loisirs 

avec la Ville de Granby. 

 Le directeur général adjoint répond que les frais de cette entente sont au montant de 

34 666,87$ pour l’année 2021. 
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 3) Un citoyen demande quel a été le montant que le ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) a payé à la Municipalité en 2021 concernant le 

remboursement d’une partie des taxes foncières des agriculteurs. 

 Le directeur général adjoint répond que le montant en 2021 fut de 398 256,02$. De 

plus, le directeur général mentionne que nous venons de recevoir le paiement du 

montant pour l’année 2022 au montant de 492 237,19$. 

 

 4) Un citoyen demande la valeur de l’amortissement des immobilisations corporelles 

pour l’année 2021. 

 L’auditeur répond que ce montant est de 473 240,00$ pour l’année 2021. 

 

2022-05-136 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par M. Sylvain Roy, appuyé par Mme Jacqueline Lussier Meunier que la 

séance soit levée, l’ordre du jour étant épuisé.  Il est 19 heures 46. 

Adoptée à l’unanimité 

M. Paul Sarrazin  
Maire  

 M. Yves Tanguay 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


